
Processus pour le dépôt d'une opposition / réserve de droit 
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Identité vérifiée
Niveau 1 - Identifier | SwissID

Vérification d’identité en ligne
ou vérification en personne

Les pièces d’identité acceptées

Identité autodéclarée
Créer un compte SwissID

Compte personnel SwissID
(nom et adresse e-mail)

Connexion simple et sécurisée
sans preuve d’identité

Requis pour la signature
électronique qualifiée (par

exemple pour les oppositions)

Signature électronique

Identité vérifiée
Niveau 2 - Identifier | SwissID

Vérification d’identité en ligne 
ou vérification en personne

Les pièces d’identité acceptées

Minimum requis pour la
consultation d’un dossier sur la

plateforme eConstruction
publié au

Bulletin officiel numérique

Bulletin officiel

 

Minimum requis pour la
création d’un dossier et le

dépôt d’une opposition
/ réserve de droit

Accéder à eConstruction

Le niveau d’identité dont vous avez besoin dépend des services que vous comptez utiliser.
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Identité vérifiée
Saisie du formulaire pour
 le dépôt de l'opposition

/ réserve de droit

Envoi de l'opposition
 / réserve de droit
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Réception de l'opposition
 / réserve de droit

(message ou/et liste de travail)

Traitement de l'opposition
 / réserve de droit

Définition du canal de
communication
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Communiquer à la personne
dépositaire de l'opposition via la
plateforme qu'il a 7 jours pour

transmettre le compte utilisateur de la
personne opposante ou de son

représentant légal

Si l'opposition signée contient une
adresse e-mail, envoyer à la personne

opposante le même message par
e-mail, si non à l'adresse postal de

l'opposant

Le compte ne correspond pas à la personne
qui a signé électroniquement le PDF de l'opposition

(opposant ou représentant légal) Durant le délai de 7 jours :
compte utilisateur transmis

X

Canal numérique via l'email saisi
dans le PDF signé de
l'opposition si existant,

si non existant via l'adresse
postal de l'opposant

Communication durant
le délai de 7 jours : 

compte utilisateur non transmis

Canal numérique
via eConstruction

Canal papier Passé le délai de 7 jours : 
compte utilisateur non transmis 

Le compte correspond à la personne qui a signé électroniquement 
 le PDF de l'opposition (opposant ou représentant légal)X Canal numérique

via eConstruction

Projet engagé par le requérant au format papier Canal papier

Opposition / réserve de droit

Opposition

https://viewer.diagrams.net/Documents%20d'identit%C3%A9s%20accept%C3%A9s
https://www.swissid.ch/fr/identifizieren.html
https://www.swissid.ch/fr/documents.html
https://login.swissid.ch/login/registration/?_r=18a01bafc1bb1d05&locale=fr
https://www.sas.admin.ch/sas/fr/home/akkreditiertestellen/akkrstellensuchesas/pki1.html
https://www.swissid.ch/fr/identifizieren.html
https://www.swissid.ch/fr/documents.html
https://amtsblatt.vs.ch/#!/gazette
https://www.vs.ch/web/sajmte/portail-utilisateurs

